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Préambule 
 
Par délibération en date du 12 octobre 2006, le Conseil Municipal de Fontenay-en-Parisis a approuvé 
lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de son tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ нллл-1208 du 13 décembre 
2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains. 
 
Le PLU a fait ensuite ƭΩƻōjet ŘΩǳƴŜ première modification approuvée par le Conseil Municipal le 25 
août 2015. 
 
La Municipalité a décidé de lancer une nouvelle procédure de modification du PLU avec enquête 
publique, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.153-41 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. 
 
Cette modification a pour principal objet de permettre sur le territoire communal ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
pôle équestre, qui devra être finalisé et opérationnel pour les Jeux Olympiques de 2024. Ce projet 
ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ мс Ƙŀ Ŝǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴs règlementaires au PLU, avec 
notamment ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
A noter, ces modifications ne concernent que le règlement et les documents graphiques du PLU et 
elles ne sont pas de nature à modifier les orientations du PADD. 9ƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜƴǘ ŘƻƴŎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ 
modification avec enquête publique ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
Le dossier de modification du PLU comporte ainsi les pièces suivantes : 
 
- un rapport de présentation de la modification (objet du présent document), 
- le règlement modifié 
- les documents graphiques modifiés 

 
Les autres pièces du dossier de PLU restent inchangées. 
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I. PRESENTATION DES MODIFICATIONS APPORTÉES AU PLU ET JUSTIFICATION 
 

A. Contexte et présentation du projet de pôle équestre, objet de la modification 

Dans le cadre des Jeux Olympiques de 2024, ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ pôle équestre est envisagé sur le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мс Ƙŀ Ŝǘ ōƻǊŘŜ ƭŀ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΣ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΦ 
 

 
Localisation du projet de pôle équestre (source : dossier de présentation du projet) 

 
[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ CƻƴǘŜƴŀȅ-en-
Parisis de proposer des surfaces équestres de qualité et en quantité suffisante pouvant accueillir une 
ou plusieurs délégations de la section équitation pour cet évènement majeur de 2024.  
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǇŀƭƭƛŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 
concours hippique dans la région Nord de Paris.  
 
Il ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ en zone agricole, Ŝǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǇǳǘŞŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƴǎ Řǳ ŎƻŘŜ 
rural (activité équestre). Cependant, il nécessite dans sa conception des exhaussements importants. 
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Ainsi, le remodelage du site et son aménagement à des fins de ǇƾƭŜ ŘΩŜntraînement équestre seront 
réalisés ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛƴŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ L{5L (installation de 
stockage de déchets inertes).  
 
[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ŀ ŘƻƴŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ règlement et du plan de zonage 
όŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŜύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ  
afin de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ƭΩŜƴŎŀŘǊŀƴǘ pour garantir sa qualité et son 
intégration au site.    
 

B. Description synthétique du projet 

Le futur projet sera un parc équestre privé qui restera fermé au public. Il sera ouvert gratuitement au 
public uniquement pendant les compétitions et les évènements hippiques. 
Le parc équestre conservera son régime agricole initial mais passera de la filière céréalière à la filière 
équine (cf. Article L311-1 du Code rural et de la pêcheύ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ et 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛŘŞǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ 
 
Le site sera paysagé de manière à offrir une multitude de biotopes répondant aux caractéristiques 
ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ tƭŀƛƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜƭƻǳǎŜ 
ŎŀƭŎƛŎƻƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜ ǊƛŎƘŜ ǉǳƛ pourrait 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ suivi dans la création de nouvelles niches écologiques. Sa gestion sera 
Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞŎƻǇŀǘǳǊŀƎŜΦ Lƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎƛǘŜ Ł ǾŀƭŜǳǊ ajoutée dans le 
paysage environnant. 
 
Une partie de la structure accueillera un élevage de chevaux sur la partie Nord-Est mais aussi de 
moutons pour entretenir le parc grâce à ƭΩŞŎƻǇŀǘǳǊŀƎŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀōŜƛƭƭŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
plusieurs zones de ruches sur le site. Ces différents élevages permettent de garder une fonction de 
production agricole sur ces terres. 
 
Le parc équestre sera également une structure pérenne agricole de soutien et de valorisation à la 
ŦƛƭƛŝǊŜ ŞǉǳƛƴŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France en général. Il pourra accueillir 
ponctuellement des compétitions hippiques à portée internationale, nationale, régionale et 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ !ƛƴǎƛ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Şǉǳƛƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ sur 
le pôle de compétition du site. 
 
Il est à noter ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŞǉǳŜǎǘǊŜ ǎŜǊŀ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ouvert au public pendant les 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǇŀŘŘƻŎƪǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όbƻǊŘ-Est) qui resteront fermés au public. 
 
Les objectifs complémentaires du projet sont les suivants :  

¶ restituer un caractère agricole et paysager à la partie Sud du territoire de Fontenay en Parisis,  

¶ assurer une barrière phonique et visuelle par rapport à la Francilienne.  
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Source : étude paysagère ς Influences Paysage ς 06/2020 
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C. Présentation et justifications des modifications effectuées au PLU 

Plan de zonage 
 
Afin de permettre à ce projet de pôle équestre de voir le jour, ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ créer un 
secteur spécifique Ae sur les documents graphiques du PLU. 
 
/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ en vue dΩȅ autoriser le projet, mais aussi pour 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŀŦin de garantir sa qualité et son intégration au site.    
 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ όŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩ!млпύ Şǘŀƴǘ ŜǊǊƻƴŞǎΣ ils sont 
supprimés du plan de zonage.  
 
9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩƻǊŀƎŜǎ Şǘŀƛent matérialisés sur le site au plan de 
zonage du PLU, mais ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŜǊǊŜǳǊΣ ŎŀǊ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!млпΣ ƭŜǎ ŀȄŜǎ 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǇƭǳǾƛŀǳȄ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞǎΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 
47 et de bassƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ!млпΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŀȄŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ŜǊǊƻƴŞǎΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ 
ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ!млп ni des aménagements réalisés pour la gestion des eaux pluviales, comme le montre 
ƭΩŜȄǘǊŀƛǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ Ŏƛ-dessous. 
  

 
 
De plus, le projet traitera les eaux pluviales à la parcelle, soit par infiltration, soit par récupération 
pour arroser les carrières. Les écoulements pluviaux seront donc gérés sur le site et à ses abords par 
les aménagements existants. 
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Règlement 
 
Articles 1 et 2  
 
Dans le secteur Ae créé par la modification du PLUΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƻƭ ƴƻƴ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
A2 sont interdites. 
 
Sont donc désormais expressément autorisés Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł 
ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : « les constructions et aménagements Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
équestre et notamment les installations de stockage de déchets inertes utilisées pour le modelage du 
site ». 
 
Lƭ Ŧŀǳǘ ƛŎƛ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞǉǳŜǎǘǊŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ǊŞǇǳǘŞŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ омм-1 du code rural et de la pêche maritime qui vise : «  toutes 
les activités correspondant à la maîtrise et à l'exploitation d'un cycle biologique de caractère végétal ou 
animal et constituant une ou plusieurs étapes nécessaires au déroulement de ce cycle ainsi que les 
activités exercées par un exploitant agricole qui sont dans le prolongement de l'acte de production ou 
ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǎǳǇǇƻǊǘ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ώΧϐΦ Il en est de même des activités de préparation et d'entraînement 
des équidés domestiques en vue de leur exploitation, à l'exclusion des activités de spectacle. » (art. L.311-
1 code rural et de la pêche maritime).  
 
En effet, le pôle équestre, pour rappel, a vocation à accueillir les chevaux en amont des compétitions 
des JO de 2024 en vue de leur préparation et de leur entraînement. Il est donc possible de ƭΩautoriser 
dans ce secteur de la zone agricole.  
 
Concernant les décharges et dépôts ils ne sont plus interdits en Ae, contrairement au reste de la zone 
agricole, afin de permettre au projet de stockage de déchets inertes (ISDI) de voir le jour. Pour rappel, 
celui-ci est indispensable à la réalisatioƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇƾƭŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǇŜǊƳŜǘ le modelage du 
site Υ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ŎŀǾŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ Řǳ ǘŀƭǳǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƘƻƴƛǉǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩ!млпΦ  
 
En effet, le règlement de la zone A du PLU approuvé interdisait de manière générale les décharges 
ainsi que les dépôts de matériaux et de déchets (art.A1).  
hǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŜǎ L{5L ǎƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ŘŞŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ LLL Ŝǘ ƭŜ ƧǳƎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ 
a considéré ǉǳΩǳƴŜ L{5L ζ doit être regardée comme constituant une décharge au sens du règlement 
du POS » (CAA Marseille, 13 mars 2012).  
 
Il était donc nécessaire de procéder à une modification du règlement de la zone A, pour autoriser en 
Ae des activités auxquelles les ISDI pourraient être identifiées (notamment les décharges et les 
dépôts)Σ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ liées à une activité équestre. 
 
Dans le secteur Ae, en plus des dispositions qui étaient déjà autorisées par le règlement de la zone 
agricole, ǎƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘtre 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, les constructions et aménagements liés aux services ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
collectif. 
 
En effet, les ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǳǘƛƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ǇǊƻjet, notamment pour les réseaux, sont désormais expressément 
ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
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Affouillements et exhaussements 
 
Ceux-ci étaient autorisés sans limite de hauteur dans le PLU approuvé. Afin de mieux encadrer tous 
types de projets en zone agricole, les exhaussements sont désormais limités à 0,6 m en zone A. 
 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ƳƻŘŜƭŀƎŜ Řǳ ǎƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƻrt de déchets inertes 
(terres)Σ ƭŜǎ ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǇƻǊǘŜǊ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ мнл Ƴ 
NGF.   
 
Les coupes présentées dans la description du projet (cf. chapitre IV) montrent en effet la volonté de 
créer des talus végétaƭƛǎŞǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ǇƘƻƴƛǉǳŜ Ł ƭΩ!млпΦ !ǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ 
dressage, le projet prévoit également la création de talus végétalisés qui nécessitent des 
exhaussementsΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳ ǎƛǘŜ. 
 
Article 4 - Eaux pluviales 
 
!Ŧƛƴ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭŀ ǇƘǊŀǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
les eaux pluviales est modifiée pour supprimer la mention de la récupération des eaux pluviales à des 
fins uniquement domestiques. Ainsi, le traitement des eaux pluviales est toujours imposé à la parcelle, 
par infiltration ou récupération.  
 
Nouvelle rédaction : « Les eaux pluviales seront en priorité infiltrées sur la parcelle (si la nature du sol 
le permet), ou récupérées pour des usages domestiques. »  
 
 Article A12 
 
Le stationnement des véhicules de toute nature doit correspondre aux besoins des constructions et 
installations nouvelles et existantes, et doit être assuré en dehors de la voie publique. 
 
Cet ajout (en gras ci-dessus) a été effectué afin de garantir que le projet ne viendra pas perturber le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƭƻŎŀƭ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜǊŀƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŦŀǳǘŜ 
de parcs de stationnement correctement dimensionnés. 
 
Article A13 
 
Règlement actuel : Les constructions, installations ou aménagements doivent être accompagnés de 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜΣ ŦǊǳƛǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǊōǊŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ, les structures végétales ainsi 
réalisées doivent avoir pour objet de les intégrer dans le paysage.   
 
Complément apporté par la modification du PLU : 
 
Dans le secteur Ae, a minima, 50҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǎŜǊŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 
favorable à la biodiversité.  
 
[ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ƻǳ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞ Řƻƛǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩǳǎŀƎŜ 
dŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭŀ ǇŜƭƻǳǎŜ όǎǘǊŀǘŜ ŘƛǘŜ ζ herbacée »), des arbustes 
(« arbustive ») et des arbres (« arborée »). Chacune de ces strates doit représenter au moins 10% de la 
surface végétalisée requise. La continuité écologique doit être recherchée de manière interne par une 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŜƭƭŜ-même et de manière externe par une connexion avec la 
ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎa qualité environnementale par le respect 
de normes visant le renforcement de la biodiversité. Pour mémoire, Sur les 16 hectares du terrain 
ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ, presque 10 hectares sont plantés ou enherbés. 
 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мо Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! Ŝǎǘ ŘŞǎƻrmais complété également pour indiquer que les 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŀƭƭŜǊƎŝƴŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řǳ ƎǳƛŘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ 
RNSA : « La végétation allergène est à éviter, pour ce faire, il convient de se reporter à la liste du 
Réseau National de Surveillance Aérobiologique (RNSA ; http://www.pollens.fr). » 
  

 
 
Autres articles de la zone A ς non modifiés 
[Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ! ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ 
suffisamment contraignantes pour favƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ bâtiments à construire 
en zone agricole. A noter, le projet ne comprend la réalisation ŘΩŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ. Les aménagements 
prévus (gradins pour le terrain de football de la commune situé en limite du site) seront réalisés par 
modelage du site, en matériaux naturels (bois, terre). 
 
 
Orientations ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ (OAP) 
 
¦ƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ h!t Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ !ŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƾƭŜ ŞǉǳŜǎǘǊŜΣ ǎǳǊ 
les plans paysagers, environnementaux, fonctionnel (déplacements). Ceci dans le but de favoriser la 
qualité paysagère et environnementale du site, dans le respect des principes du développement 
ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ƭƻƛƴǘain, vis-
à-vis du site inscrit de la plaine de France.  
 
Ces OAP ont été définies notamment  sur la base des éléments déjà travaillés dans le cadre dŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
paysagère du projet.  
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